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Aux trousses de « Seneporno » : La CDP 
transmet au Procureur 3 plaintes 
Awa Ndiaye n’entend pas lâcher d’une semelle  « Seneporno » du nom de ce site 
connu pour diffuser des vidéos obscènes sans l’aval des personnes concernées. En 
effet depuis le début de l’année, la CDP dit avoir transmis au Procureur de la 
République trois plaintes contre ce site internet pour publication de vidéos et 
photos compromettantes. 

La Commission de protection des données personnelles du Sénégal (CDP) a sorti hier 
son premier avis  trimestriel de l’année 2018.Dans le document, les dérives du site 
Seneporno ont été mises en exergue. La CDP estime avoir reçu plusieurs plaintes de 
citoyens et de hautes autorités sur des cas de divulgation sans consentement de leurs 
données personnelles et d’atteinte à leur vie privée par ce site internet à caractère 
pornographique. Selon nos confrères de l’As dont rapport leur est parvenu, 
Mme.S.D, Mme.LD et Mme M.C ont déposé des plaintes contre « sénéporno.com » 
pour publication de vidéos et photos compromettantes. Et selon la CDP, leurs 
plaintes ont été transmises au procureur général de la Cour d’Appel et à la 
Division  Spéciale  de Cybersécurité de la Police Nationale. Tout compte fait, la CDP 
dit avoir pris les devants pour parer à de telles dérives en appelant dans un premier 
temps à la cessation de telles pratiques. C’est dire que la traque des Cybercriminels 
se poursuit grâce à l’entregent d’Awa Ndiaye  et son Institution d’une efficacité 
redoutable. 
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